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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

SAS NOTAIRES NEMAUSUS
13 RUE GENERAL PERRIER

30000 NIMES
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 15 juin 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : EVILOU
Forme : société civile immobilière
Objet  :  L’acquisition,  l’administration  et  la  gestion  par  location  et  vente  de  tous  biens  et  droits
immobiliers, ainsi que la détention en pleine propriété, nue-propriété ou en usufruit de ces derniers.
Durée : 99 années
Capital : MILLE CINQ CENTS EUROS (1 500,00 EUR) apports en numéraire.
Siège: PIOLENC (84420) , 82 Chemin rural 47 de la Gaffe
Immatriculation : RCS D’AVIGNON
Gérants : Monsieur Gilles Patrick Pierre BISCARRAT, demeurant à PIOLENC (84420), 925 chemin des
Cargaules  et  Monsieur  David  Jacques  Louis  BISCARRAT,  époux  de  Madame  Laëtitia  MARECHAL,
demeurant à PIOLENC (84420), 5 traverse des garrigues, sont nommés co- gérants pour une durée
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indéterminée et sans rémunation.
Pour avis
La Gérance.

 

CAP DE L’EAU SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

Avis est donné le 15/06/2023 de la constitution d’une SAS dénommée CAP DE L’EAU au capital de
1000€
Siège social : 13 Avenue Eisenhower 84000 AVIGNON
Objet : Restauration rapide
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président/Actionnaire : EL HAIL YASSINE dmt 16 Bis Bd Victor Hugo 13150 TARASCON
Actionnaires/Admission aux assemblées et droit de vote : cession n’est pas soumise à l’agrément.
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ENERGEO PACA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 13/06/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ENERGEO PACA
Siège : 214 Route de Montfavet, 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet  :  –  vente  et  pose  de  panneaux  photovoltaïques,  de  chauffe-eau  électrique,  de  chauffe-eau
thermodynamique – électricité générale du bâtiment – climatisation.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Jérôme JANDA, demeurant 214 Route de Montfavet, 84000 AVIGNON
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Directeur général : Alexandre BONIFACE, demeurant 7 Impasse des Oliviers, 30210 REMOULINS.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS

 

A.B.F. Bâtiments SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 1 mai 2023, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : A.B.F. Bâtiments
Forme : SARL
Siège social : 9 rue des Près à ORANGE (84100)
Capital : 10 000 euros
Objet social : Rénovation dans l’ancien et le neuf : 1er et second oeuvre
Clause d’agrément : un associé peut librement céder tout ou partie de ses parts sociales à son conjoint,
à ses ascendants ou descendants à l’un de ses coassociés ou au conjoint de l’un d’eux. Toute autre
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cession nécessite l’agrément des associés.
Gérants : Monsieur Raoul BROZZONI domicilié 9 rue des Pès à ORANGE (84100), Monsieur Sébastien
FRECHET domicilié 362 rue Alphonse DAUDET à CAMARET SUR AIGUES (84850)
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

AIRE DU PONT ROMAIN SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 20 juin 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Par  acte  sous  signature  privée  en  date  du14/06/2023,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : AIRE DU PONT ROMAIN
FORME : Société par actions simplifiée unipersonnelle
CAPITAL : 1 000 euros
SIÈGE : Quartier Santi 84840 LA MOTTE DU RHONE
OBJET : Aire de camping car
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DURÉE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
AGRÉMENT : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément. Agrément pour toutes cessions
PRÉSIDENT : Monsieur VALLAT Elie
Demeurant Privat 30630 CORNILLON,
IMMATRICULATION : au RCS de AVIGNON.
Pour avis,

 

VINDALO SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 juin 2026
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 01/06/2023, il a été constitué une société ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : VINDALO
Siège social : 82 Lotissement des Oliviers, 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
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Forme sociale : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Capital social : 500,00 euros
Président :  Monsieur Vincent ICARDI, né le 03/11/1993 à CARPENTRAS (FRANCE), de nationalité
Française, demeurant 82 Lotissement des Oliviers, 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON (FRANCE),
nommé pour une durée illimitée.
Admissions aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 années
Immatriculation au RCS d’Avignon

 

ABCG SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Suivant acte SSP du 25/05/2023 il a été constitué une Société par Actions Simplifiée à associé unique
(SASU) dénommée :
DENOMINATION : ABCG
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Capital social : 10000 euros.
Siège social : 419 allée de Bellecour – ZA Bellecour II 84200 CARPENTRAS
Objet : acquérir, détenir, gérer toutes participations dans toutes sociétés de quelque nature ou quelque
forme que ce soit,
gérer, acheter vendre tout portefeuille d’actions, de parts, d’obligations et de titres de toutes sortes,
réaliser toutes études, recherches et actions dans le domaine de la gestion, de l’assistance et du conseil à
toutes sociétés,
l’activité de société dite « holding » animatrice de groupe,
l’assistance et le conseil de toute personne physique ou morale en tous domaines où la législation et la
réglementation en vigueur ne l’interdit pas et notamment en matière de gestion de marketing et d’action
commerciale.
Président : M.christophe SUAU demeurant 199 A impasse du Ventoux, chemin Vieux d’Orange 84830
SERIGNAN DU COMTAT
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément de toutes cessions d’actions par
décision collective extraordinaire à l’exception de la cession d’actions par l’associé unique.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon

 

JEMAT SCI
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Étude de Maître Jean-François MONTREDON,
notaire aux ANGLES (Gard)
1130 avenue de la 2ème DB
AVIS DE CONSTITUTION
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Suivant acte reçu par Maître Jean-François MONTREDON, Notaire associé, aux ANGLES (Gard), 1130
Avenue de la 2ème DB., le 12 juin 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers,
La dénomination sociale est : JEMAT
Le siège social est fixé à : AVIGNON (84000), 5 rue du 14 Juillet
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT UN EUROS (101,00 EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Daniel MOURIER et son épouse, Madame Liliane MOURIER
demeurant AVIGNON (84000), 5 rue du 14 juillet.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire

 

XYNO SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Etude de Maître Jean-François MONTREDON,
notaire aux ANGLES (Gard)
1130 avenue de la 2ème DB
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jean-François MONTREDON, Notaire associé, aux ANGLES (Gard), 1130
Avenue de la 2ème DB., le 12 juin 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers,
La dénomination sociale est : XYNO
Le siège social est fixé à : AVIGNON (84000), 5 rue du 14 Juillet
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT UN EUROS (101,00 EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Daniel MOURIER et son épouse, Madame Liliane MOURIER
demeurant AVIGNON (84000), 5 rue du 14 juillet.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
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Pour avis
Le notaire

 

MEB SCI
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Etude de Maître Jean-François MONTREDON,
notaire aux ANGLES (Gard)
1130 avenue de la 2ème DB
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Jean-François MONTREDON, Notaire associé, aux ANGLES (Gard), 1130
Avenue de la 2ème DB., le 12 juin 2023, a été constituée une société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers,
La dénomination sociale est : MEB
Le siège social est fixé à : AVIGNON (84000), 5 rue du 14 juillet
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT UN EUROS (101,00 EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Daniel MOURIER et son épouse, Madame Liliane MOURIER
demeurant AVIGNON (84000), 5 rue du 14 juillet.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire

 

BBCDG SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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Aux termes d’un acte sous signature privée du 01 juin 2023 à LE THOR, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BBCDG
Siège : 120, allée du Mistral, ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon
Capital : 1 000 euros
Objet : La Société a pour objet, en France et à l’étranger :
– L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la promotion immobilière, l’aménagement,
l’administration, la location de tous biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
– La vente sous quelque forme que ce soit, en totalité ou par fractions, de tous immeubles.
– La prise d’intérêts ou de participations dans toutes sociétés et entreprises françaises ou étrangères,
quel qu’en soit l’objet, et sous quelque forme que ce soit, notamment par la souscription ou l’acquisition
de toutes valeurs mobilières, parts sociales et autres droits sociaux, et la gestion de ceux-ci,
– La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de
commandite, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, d’alliance ou
association en participation ou groupement d’intérêt économique, de création, d’acquisition, de location,
de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ;  la prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ;
– Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières,
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets précités ou à tous

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


24 juin 2026 |

Ecrit par le 24 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/87/   16/17

objets similaires ou connexes ou pouvant lui être utiles ou susceptibles d’en faciliter la réalisation y
compris la souscription de tous crédits ou l’octroi de toutes garanties sous quelque forme que ce soit.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : GMPI société par actions simplifiée au capital de 3 830 000 €, dont le siège social est 120
allée du Mistral – ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le numéro
494 921 521, représentée par sa Présidente, la société GROUPE NEO, elle-même représentée par son
Président, M. Gauthier GHEYSEN,

 

MRGT SCI
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Aux termes d’un acte sous seing privé du 06/06/2023, il a été constitué :
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Forme : Société civile immobilière
Dénomination : MRGT
Siège : 608 route de Malemort 84380 MAZAN
Capital : 1000 €
Objet : l’acquisition, la gestion et plus généralement, l’exploitation par location ou autrement de tous
biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés ; la vente exceptionnelle de biens
immobiliers ; la prise de participation dans toutes sociétés immobilières.
Gérance : M. Romain WOLLENSACK et Mme Marie FONTANA, demeurant 608 route de Malemort
84380 MAZAN
Cession de parts : les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du
descendant d’un associé, toutes les autres cessions sont soumises à agrément
Durée : 99 à compte de son immatriculation au RCS AVIGNON
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